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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

. . 24 septembre 2015 - Vol. 12, n° 38 618

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

8.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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8.3 PERMIS D’EXPLOITATION D’ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES 

  

Aucune information. 
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8.4 AUTORISATION DE CONTRACTER / SOUS-CONTRACTER AVEC UN ORGANISME PUBLIC 

La Loi sur les contrats des organismes publics, RLRQ, c. C-65.1 (la « LCOP »), prévoit à son article 
21.17 qu’une entreprise qui souhaite conclure avec un organisme public tout contrat ou sous-contrat qui 
lui est directement rattaché comportant une dépense égale ou supérieure au montant déterminé par le 
gouvernement doit obtenir à cet effet une autorisation de l'Autorité (l’« autorisation »). L’autorisation est 
valide pour une période de trois ans. L’Autorité peut, par ailleurs, pour les motifs prévus aux articles 
21.26 et 21.27 de la LCOP, refuser d’accorder ou de renouveler cette autorisation ou la révoquer.  

L’Autorité tient et met à jour un registre public disponible sur son site Web, contenant l’information sur les 
entreprises autorisées à conclure un contrat ou un sous-contrat public en vertu de la LCOP. Si vous 
souhaitez vérifier si une entreprise est autorisée à cette fin, veuillez consulter ce registre. Les sous-
sections ci-dessous contiennent l’information sur les décisions prises par l’Autorité ou les circonstances 
qui amènent une modification à ce registre. 

La sous-section 8.4.1 vise l’octroi et, le cas échéant, le renouvellement de l’autorisation. La sous-section 
8.4.2 vise le retrait volontaire d’une autorisation selon l’article 21.48 de la LCOP. Enfin, la sous-section 
8.4.3 concerne la révocation et la suspension de l’autorisation, ainsi que les autres modifications 
entraînant un changement au registre de l’Autorité, tel que le changement de nom de l’entreprise 
autorisée. 

Veuillez noter que l’entreprise pour laquelle une autorisation est refusée ou révoquée est inscrite au 
registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) mis en ligne par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor. 

*  Le NEQ est le numéro attribué par le Registraire des entreprises du Québec aux entreprises qui 
s'immatriculent au registre des entreprises. 

8.4.1 Autorisations 

Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise et NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

3000036425 GASTON CONTANT INC. 

1140382830 

- CONTANT INC. 

- CONTANT LAVAL 

- CONTANT MIRABEL  

- CONTANT STE-AGATHE 

2015-09-15 

3000184666 ÉVIMBEC LTÉE 

1144242949 

- EVIMBEC LTD 

- EVIMBEC LTÉE 

- ROCHE, GROUPE-CONSEIL 

- ROCHE, CONSULTING 
GROUP 

2015-09-22 

3000292834 KEOLIS CANADA INC. 
1169726545 

- GROUPE ORLÉANS 

- GROUPE ORLÉANS EXPRESS 

2015-09-11 

3000300629 CONSTRUCTION EDELWEISS INC. 
1170544291 

 2015-09-08 

3000373916 GROUPE AKIFER INC. 

1162826193 

- AKIFER 

- MISSION-HGE 

2015-09-14 
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Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise et NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

3000388287 D.F.S. INC. 

1142860858 

- DFS 

- DFS ARCHITECTES 

- DFS ARCHITECTURE & 
DESSIN  

- DUCHESNES & FISH 
ARCHITECTES 

- DUSCHENES & FISH 

- FISH, PELLICER, TODD 
ASSOC. ARCHITECTES 

2015-09-15 

3000533094 KONAMI GAMING, INC. 

1165687246 

- SYSTÈMES DE JEUX KONAMI 2015-09-10 

3000556531 EXCAVATIONS TOURIGNY INC. 

1147893409 

 2015-09-11 

3000563355 9203-9908 QUÉBEC INC. 

1165551772 

- ENTREPRISES SERSAN 

 

2015-09-18 

3000608389 BERNARD SAUVE EXCAVATION INC. 

1144174951 

 2015-09-22 

3000647523 2528-4340 QUÉBEC INC. 

1143215748 

- EXCAVATION MARC 
VILLENEUVE 

2015-09-16 

3000650073 9316-4614 QUÉBEC INC. 

1170662572 

- SÉCURITÉ SÉCOR 

- SERVICE DE PERSONNEL 
SÉCOR 

2015-09-15 

3000653034 VCS INVESTIGATION INC. 

1144548501 

- GROUPE CONSEIL VCS 

- GROUPE CONSEIL VCS INC. 

- NOCTURNE 

- SERVICE DE PROTECTION 
INDUSTRIELLE ET 
COMMERCIALE 

- SOCIÉTÉ PROFESSIONNELLE 
D'ENQUÊTE DU QUÉBEC 
(S.P.E.Q.) 

- SPIC 

- VCS CONSULTING GROUP 
INC. 

2015-09-22 

3000673012 SGM ÉLECTRICITÉ INC. 

1170807201 

 2015-09-10 

3000680317 9117-6479 QUÉBEC INC. 

1160860756 

- DÉMÉNAGEMENT QUALI-T-
PLUS INC. 

- RELOCALISATION QUALI-T + 
INC. 

- RELOCALISATION QUALI-T-
PLUS 

- QUALI-T-PLUS 

- QUALI-T-PLUS MOVING INC. 

- QUALI-T-PLUS RELOCATION 

2015-09-16 

3000697684 K-BRO LINEN SYSTEMS INC. 

1167486134 

- LES BUANDERIES DEXTRAZE 

- SYSTÈMES K-BRO LINEN 

2015-09-14 
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Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise et NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

3000710053 CONSTRUCTION B.C.K. INC. 

1144915569 

 2015-09-14 

3000711276 PIEUX GÉODEX INC. 

1167874644 

- GEODEX PILING INC. 

- PIEUX QP1 

- QP1 PILING 

2015-09-16 

3000712088 CONSTRUCTION VERT DURE INC. 

1167136432 

 2015-09-21 

3000725001 CONSTRUCTION BERTRAND 
DIONNE INC. 

1142027169 

 2015-09-09 

3000726171 GROUPE POLYALTO INC. 

1165151912 

- PLASTIQUE ALTO 

- PLASTIQUE POLYFAB 

- POLY'DESIGN 

- POLYMAIR 

2015-09-08 

3000726750 CONSTRUCTION M.B. (2014) INC. 

1149121304 

 2015-09-18 

3000728062 MAÇONNERIE PRO-CONSEIL INC. 

1140704835 

 2015-09-18 

3000732244 SUSTEMA INC. 

1146505905 

 2015-09-11 

8.4.2 Retraits volontaires d’une autorisation 

Aucune information. 

8.4.3 Révocations, suspensions et autres modifications 

Aucune information. 
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8.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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